





































































	Commission chargée de l'examen : 1° de la proposition de loi ayant pour objet de modifier diverses dispositions relatives au régime des boissons ; 2° de la proposition de loi de M. CABART-DANNEVILLE portant réglementation de la fabrication des boissons artificielles destinées à se substituer au cidre et de la vente des produits employés à cette opération : procès-verbaux.

